
Dimanchï 26 Ma]

)r s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
ni> -Pont, n. 32o; chez les dames Mahoux et de 
SüTofiiüs, maison joignante; et M. Lajouâ , impri
meur-libraire , rue du J'qnt-cTIle ^ continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Année 1826. — Ko

On reçoit aussi des abonnéuiens chez M. Bemhoï' 
.braire marché au bois, a Bruxelles, et chez tous 

les directeurs des postes du royaume.
Le prix de l'abonnement est de 4 flor. a5 ets P -K 

pat trimestre pour Liège , et île 5 flor. loots P-B 
pour les autres villes du royaume. a ' ■

GAZETTE DK LIEGE.
RUSSIE.

(Extiait d’une lettre particulière.)'
Pitersbourg, le ^ mars. — Kuchelbecker, l’un des princi- 

pam chefs, qui s’était enfui déguise en mendiant , et dont nous 
avons annonce 1 arrestation à Varsovie , était l’un des rédacteurs 
un Journal liberal de Pétersbourg. Il avait été auparavant suc
cessivement renvoyé de plusieurs services , tant dans le militaire 
que dans le civil.

Aussitôt que l’on a été informé delà future arrivée de lord Wcl- 
iington nanti de pouvoirs illimités , tout est resté eu stagnation , 
et Ion attend le résultat desa négociation.

Le rapport de la commission d’enquête , que vous avez dû 
onver conforme à ce que je vous ai écrit bien avant sa 

ication, vous prouve , comme je l’avais dit , que l’armée 
na ion n ont jamais pris part à ces effrayantes aberra

te étrangère!,63 Y re*ter°nt ’ 8râces à Dieu > Ion3-tem. en-

Jn-S1- f emplois enfantés hors de Russie, n’ont trouvé 
Dam P ° 'anS de 5eunes têtes d’une éducation très-libérale 
oadesftuT’ 0eJS0,U. uniquement des officiers de l’état-major 
•cadémi.a e 8railc!s seigneurs , dans le civil, quelques élèves des
Kailloecicln f UrvUt °oUX de *1 célÈbre ^cëe imperial de 
lais e, : ’.0n'° etl ’S'1 Par Alexandre , dans son propre pa-
dèle’où I’ Partlculierement protégé par lui. C’était une école mo- 
d’état I! très_c ier ’ et destinée à former des hommes
dre.néce ;* d 7 aV?,r élé Pour étre > selu» Uidee d’Alexan- 
j«unes seiKn^lneilt unllou?rne d’état. La plus grande partie des 

S qui en sont sortis , sont plus ou moins compromis.
(Gazette de LJ on,)

£ ANGLETERRE.
11 Loa?SJ ^ 2- mars\ ~~ Bulletins de la maladie de S. M. le roi. 

'nqueoenlm’pa^ fe Windii0r,le 19 mars. - Le roi n’a 
®êlBequ’bierS08mrael1 & deroière* S- M est » peu près de

5' '°1 ’ 20 mars- — Le roi a eu une très bonne nuit.
en oonvalescence. «

des com mimes a voté hier les sommes néces- 
'l dlvei's services en Irlande.

|paSno6,esu5Êr“/C?dit : “ Le célèbre général Mina , patriote 

cjeünéchez M d merc,redl raa 1:1,1 el1 oelteville , et après avoir 
t|J route verj L n°Ut ’ a lb°tel du Christopher , il s’est remis

» . FRANCE.
^’»rriver’à mafs---- M- ,e général comte Guilleminot vient
^.q is venant de Constantinople.

C1ontestati°n très vive qui aurait éclaté à 
relique et è ,urt!le)> entre l’autorité civile et l’autorité ec- 

lès-Teri,,^ 3 S“lte de laClüelle la Première aurait dresséj Ncès-verlnl • . A---------  r----uicmc
\ aurait ete envoyé à S. Exe. le ministre
â M, Franclll-t- . fil rpof pm'-uanur/il rl r^ „„1‘ .‘"trieur et h M iT ,— V- J 10 ministre

r°yaatne. ivl‘ t ranchet, directeur-général de la police

‘"tidied!,lU.e-!a “IjiveiUance n’est pas étrangère a l’horri- 
°>e d’UUe el'° fre du Cirque Olympique, et que l’autorité 
rC>,lm1Uete a Cet eSai'd[ -- »UltlQ n

le c»rps è’uninUHVe -s303 *• ra® de ’’Arbre-Sec, près de la rue Saint
1 Ieâ assassins n' d‘V‘f“ I"1 y aTalt élé assassiné dans la nuit. Il pa- 
Äon 114 n avaient otâ mm-   1.. 1 • , -, .r.Uq*,, ««assins ‘ J .................. vionoiu nuit, xi pa-

V‘.ce» car ilsn’avTi «ete muS ^ue Par *la‘ae ou quelque désir de 
; e!Den» décelant ® ù',en enlejyé à leur victime, sur laquelle, outre

un uomme d une classe dlsfi n CTIÎf»» n n a Oneoro

’Æ’«! ilsn’s
, , victime , sur laquelle , outre

-.»es naane, OMme d une classe distinguée , on a encore 
îhlatw °Ur du Dolen«, ’ • mo"lre . etc., et une canne dont le cordon ,’^ce. 

Co

1 Doipnfaf • j- . * ’ * Cl canne aont le coraon .
, indiquait qu’elle avait cherché à opposer de la ré-

^iii'8?5 > 9S fr.0^oSI-f“ 22 mars' ~ Rentes 5 p. ojo. Jouiss. du 22 
Upturn 22 déc. fi'/ P- 0/0, jouiss. 00 — Bentes 3 p. o;o :^Cnd>’d’EsLn4e ’g ’° ,7 Ad- de la banque , 0000 V- 
4H.5®»“. If ; 44 <n; -Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

*s64 fr. ou c. ’ A 3 heures 00 fr' 00 <=• Trois pour cent

u PAYS-BAS.
les divetler°lU a»iowd’h^LeS melT!br7 de Ia Première chambre 
*°a» I* * Projets de loi “ ,aPres la decision de L. N. P. , sur 
f'utl^ ^es j0ws R“1 leur sont soumis , ce qui aura lieu 
Wj ^ députés sônt s.l0n des etats-généraux sera close. 

^Cr.Î4 P. r 18 C0!te nuit pour retourner dans

Vs chambre DES états génÉrAdx. — Séance du 22 mars.
autd;r?VS'ronti^? Sur le Pr°iet de loi portant des changemens 
“ ™ des droits d enlree.de sortie et de transit.

M. Geelhand delta Faille sent l’importance du projet de loi d’après les
,tâh» r,,iions qui °nt éié ad^sà ,a a » subtil::
un systêrnTn 'S T? 6n coll,radlcllon enlre euic : les uns demandent 
m ■ y me ’'èçral , les autres un système restrictif, selon qu’ils sont né- 
g ans oa fabricans. II n’est donc pas étonnant que ceux-ci acceptant ia
uneCcaI™miirnir*fa'l-dtardi"qr’e'le-eSt refoussée i,ar le» autres comme 
une calamite. Il est evident que l’opinion de tous les pétitionnaires renoue
ZjZleren f“'’ etil iQlp0rte 8U ,a8ia,aleUr d’examiner'îeurT^de-
mandes , en écartant toute consideration et tout esprit de prévention En 
consequence l’orateur se place. dit-il, à une hauleur d’ou u lZle 
dun coup-doeil 1 interet general de l’agriculture, du haut commerce des 
fabricans e. de tous les genre, d’mdushie. Il fait ressortir les aVan- 
ag.s tant du commerce que de l’industrie. Il faut que leurs in- 

terets so.ent mis en rapport commun. Le commerce doit exporter la sur
abondance de nos produits, ne« garances , nos huiles, nos grains “es 
c îanvres , les toiles , etc. , et importer les matières premières le 'fer
PortU‘no ’ ela'n 16 P'Tb’ 16 °Uir’ 13 'aine * elc' V «« c. rap- 
port, nos colonies nous offrent des sources de productions , des foyers de
consommation, des marchés d’échange , utiles à la nation entière. L’houo- 
rable membre pense que la liberté est l’âme du commerce , et comme la
nt™leP;,r riDe f," Belge 61 C>U'il ne P6Ut en être dépos^ que 

F lS0 ^ U 1 lîe Publ,<lue» se contre ennemi de toute <>êne de tout embarras dont on voudrait entraver le commerce. AinsF iï amimu-
7 a ePa01 S ap°Ur bu’de 'laintenir l’équilibre entre la taxe des pro-
fabrinù« ,®8n“ "* ■°e“ viennent de ’dranger, et de favoriser nos 

bnques par un impôt protecteur; mais A cet égard l’orateur n’a point 
encore fixe son opinion et il attendra pour se déterminer que la suite de 
la d.scussion l’ait éclairé. ( Son note a été négatif. ) 4

M. Van de Kasteele se plaint d’être obligé de voler sur le tarif en 
masse dont ,1 approuve quelques articles, tandis qu’il y en a d’antres 
auxquels il lui est impossible de donner son assentiment et qui l’empé- 
cheront demeure un vote approbatif. Entrant en matière, il dit qu’il 
trouve les raisonnemens qu’ont fait valoiFccmfre le projet le, négociai de 
Koiterdam et d Amsterdam , plus fondés que ceux des fabricans de Leyde 
iilburg et autres villes en faveur des changemens proposés. Les droits sur 
I importation des grains , qui sont déjà assez élevés , obtiendront encore' 
une augmentation par le nouveau tarif; il en est demême pour les droits 
sur les tissus , qui s’élèveront pour quelques articles à plus de quinze 
pour cent, comme il a été prouvé très-clairement par l’adresse de la cham
bre de commerce d’Arnhem , pièce qui a été distribuée aux membres de» 
elabvgeneraux. C’est contre l’esprit et le texte positif de la loi dura juil
let 1821 dont le système doit être maintenu dans l’intérêt général de la 
nation. Au reste, le projet n’atteindra pas son but ; les hauts droits ne 
sont point favorable, aux fabriques, parce qu’avec eux, on ne peut pas 
empecher la fraude qu’ils encouragent par l’appât du gain. Aussi le gou
vernement ne veut pas les hauts droits el prétend que le projet n’a en 
vue aucune augmentation à cet égard. Comment concilier tout cela ? Si 
maintenant cette augmentation est prouvée , comme je crois qu’elle l’est 
clairement, nous agirons, dit l’orateur en terminant, conformément aux 
intentions du gouvernement, si nous prions S. M. de prendre la loi en con
sidération ultérieure. Il votera contre.

MM. van Alphen, deGerlache, van Asch van Wyck etSerrays ont suc
cessivement porté la parole.

M. Reyphins appuie d’abord l’observation de M. van de Kasteele sur le 
mode de délibérations de la chambre. Déjà; en 1816, il a émis le 
meme voeu. Il espère qu’à l’avenir on y aura égard, afin qu’on ne soit 
pas oblige de refuser son assentiment à un projet de loi , en général bon 
mais dont on ne saurait accueillir cependant toutes les dispositions. Quelle 
connexite, par exemple , y a-t-il entre le slockvisch et les grains ? Il faut 
quon puisse voter sur anjobjet seul , qu’on paisse adopter l’un et rejeter 
I autre, s il ne paraît pas admissible. Il reproduit avec des développemens 
1 observation de M. van Geneciiten, que la perception à la valeur n’a pa, 
répondu a l’attente , et qu’il sera bon qu’on essaie celle au poids. Si l’ex- 
penence prouve que ce mode ne convient pas , le gouvernement nous pro
posera au mois d’octobre prochain un autre mode. On a exagéré les incon- 
véniens qu’on prétend devoir être la suite du projet. Il n’y a pas ici un chan
gement de système. On nous propose seulement un droit prolecteur pour- 
quelques articles. Le commerce des grains n’eu souffrira pas , puisqu’il est 
impossible d’en exporter. L’honorable membre d’ailleurs n’est pas partisan 
du système prohibitif, mais il faut se conduire , dit-il, d’après les circons
tances du momenti-nn tarif est variable par sa nature, il doit être mobile 
comme le vent. Les changemens proposés lui paraissent bons , et en consé- 
quenceil votera en faveur de la loi.

Le ministre de l’intérieur prend la défense du projet de loi dans lequel 
tous les interets nationaux lui paraissent conciliés. On procède à l’appel no
minal , le projet passe à la ia majorité de 55 voix contre 34.

Ont vote pour : MM. Goelens , Heiden de Reinestein , Coppieters, An- 
gillts , Dellafailie d Huysse , Marker-Bouwer , Van Heemstra , Meleler- 
kamp, Van Genechten, de Sécus, de Rouck , Snrmont de Volsberghe , 
Dyckmeester, Fabn-Longrée , de Meulenaere, Serruys , Reyphins, Van 
Velsen , de Stassart, Kerens dejVVolfratl, , Van Dorninck , Fallon , de Vi
lain XIUI, de Langhe , Nmolaï, Loop, Van Crombrugghe, Mesdach , Fa- 
ber Cogels , Melotte, de Prez, Van Menwen , Iugehousz, Van den Hove 
de Ger ache de Roisin , de Sneliinck , Van Sasse, Van Ysselt , Trente, 
saux, Lerieilleuso , Boeyé, d'Onyn , Dumont, Ruchastel, Verheyea, d»



Bois le Duc, Tainienler , Van Hullliem , Dotrenge, T.oîioa , Barthélemy , 
Verheven , Van Boxmeer, de Moor, Cu y pers ei Sandberg.

On! voté contre : MM. Van Hees, Donckér-Curtius, Fochema, Byle- 
veld , Van Ascii, Van Wyck , Corver Hoft, Boddaert, Dedel , Van de 
Kasteele , Hooft, Van Wyckvoort , Repelaer , Van der Goes , Geelhand , 
G. G. Clifford , Van Brakell, Van Randwyck , Vau de Spiegel, Van 
Alphen , Huyssen de Katlendyk , Van Nagell , Cliflord , Van Lynden , 
d’Eseury , Guichart, Van Wassenaer, Van Reenen, Sypkens , Van Tou
lon , Jarges, Van Tuyll , Beelaerts , Van Suchtelen , et Warm.

Liège, le 24 Mars.
E?” Les personnes , dont V abonnement expire à la fin de ce mois,

sont priées de le renouveler afin de ne point éprouver de retard
dans l'envoi de leur feuille,

La Gazette de Bruges assure que M. De Coninck n’ira 
point eu Suisse ainsi que plusieurs journaux hollandais l’avaient 
annoncé ; mais qu’il ira habiter un bien de campagne qu’il pos
sède à Merckem.

— On alu dernièrement dans quelques journaux que le navire 
hollandais, les trois frères , avait été attaqué par des corsaires 
grecs. La Gazette d’Amsterdam , dément aujourd’hui cette nou
velle puisée dans VObservateur autrichien ; et, elle ajoute, que ce 
corsaire était monté par des brigands des îles Ioniennes et ne por
tait pas de pavillon grec ni même européen.

Le gouvernement grec a pris des mesures pour indemniser 
ceux qui ont souffert par ce pillage.

*— On lit ce qui suit dans une lettre de Paris, en date du 19 
mars , reçue par une des premières maisons de commerce de 
Bruxelles :

Dans le dernier comité secret où l’on a discuté la proposition de soumet
tre les fonctionnaires publics , membres de la chambre, à une nouvelle 
élection , M. de Villèle n’a plus gardé de fnesure. Il a parlé à la chambre 
comme un maître à ses gens, et l’a menacée de lui donner son congé. Ta 
proposition est bonne en elle-même , a-t-il dit, mais il fallait l'adopter 
lorsqu’elle vous a été soumise la première fois. Alors vous étiez intacts ; la 
méchanceté ne pouvait vous atteindre; mais , après l’accusation publique 
du Journal du Commerce , et surtout après sa défense , vous auriez l’air 
d’accepter ses reproches. Vous témoigneriez ainsi vous-même de votre, 
propre déconsidération ; et le roi recevant de vous une pareille adresse , 
ne pourrait y répondre que par une ordonnance de dissolution. (Oracle.)

—Nous avons rapporté plus haut l’extrait d’une correpondance 
ministérielle. ( Voyez art. Petersbourg.) Voici l’extrait d’une 
lettre de Hambourg en date du 10 mars.

« Le couronnement de l’empereur Nicolas est différé du mois 
de septembre au mois d’octobre. Ce délai a , dit-ou , pour cause 
la crainte que quelque conspiration ne se renouvelât à l’e'poque 
des fêtes qui accompagneront celte cérémonie. Plus de 20,000 cons
pirateurs sont connus , c’est à dire qu’il y a 20,000 familles 
nobles russes compromises , et comme toutes ont des relations 
étendues , on peut dire que presque toute la noblesse de ce vaste 
empire est sous le soupçon. Nous sommes assurés que le uombre 
des personnes arrêtées s’élève déjà à plus de 12 mille. Plu
sieurs des principaux conspirateurs sont morts subitement^ en 
prison. » (Galignant's Messenger.)

— Le gouvernement prussien vient de former une petite co
lonie militaire à Postdam, sur le modèle des colonies russes. Il a 
fait construire pour douze grenadiers douze cabanes ayant chacune 
un petit jardin.

— On ne peut douter que le maintien de l’illégitime Bsrna- 
dottesur le trône de Suède n’importune certains cabinets; déjà 
plusieurs journaux à leurs gages avaient fait entendre que la 
mort, de l’empereur Alexandre entraînerait la chiite du roi Char
les-Jean ; et que Nicolas n’hériterait pas de l’amitié de son au
guste frère pour le prince de date récente ; on avait eu soin 
d’annoncer avec affectation l’arrivée à Petersbourg du tils de 
Gustave , ex-roi de Suède ; déjà l’on vantait ses grandes et rares 
qualités ; on racontait l’accueil bienveillant qu’il avait reçu de 
tonte la famille impériale ; sa présence à Petersbourg était mena
çante; que de conséquence n’en tirait-on pas? c’étaient presque 
une déclaration de guerre .- Hélas ! Messieurs les partisans de la 
légitimité détrompez-vous ,1e fils de lare'volution française con
servera sa couronne ; des lettres de la cour de Petersbourg ont 
été reçues en Suède; elles sont pleines des expressions les plus 
amicales ; nous vous prions de porter votre attention sur ce seul 
passage :

Les sentiment de l'empereur Alexandre pour le roi de Suède 
font partie de l'héritage recueilli par l'empereur Nicolas.

— Nous rapportons la nouvelle suivante donnée par The Courrier , 
■an» y ajouter plus de foi qu’elle ne nous semble en mériter. Malheur aux 
conspirateurs quand ils sont découverts! on ne manque jamais de leur 
prêter les projets les plus odieux , les plus criminels , c’est uneautre cons
piration des poudres. Les machinateurs voulaient en finir par un coup d’é
clat et faire sauter à la fois les snortset les vivants :

u La chapelle à St.-Pétersbourg , destinée à recevoir les restes de feu 
l’empereur Alexandre, a des caveaux fort étendus dont plusieurs avaient 
été loués à des marchands de vin. On y fit des recherches minutieuses 
avant d’y déposer le corps ; on s’apperçut que plusieurs des tonneaux con
tenaient de la poudre à canon. Aussitôt que le public eut connaissance de 
ce fait, une fermentation sourde se manifesta et l’on fut ohligé d’appeler 
des troupesponr maintenir la tranquillité.

— Une femme détenue depuis quelque temps dans la maison 
d’arrêt de Rhodes , fut mise au cachot par mesure de discipline 
ultérieure elle se répandit en invectives contre le directeur de la 
prison. Elle fut traduite pour ce fait en police correctionnelle. Là, 
on soutint pour le directeur que cette femme s’est rendue con • 
pable d’injures publiques, et, ce qui est plus extraordinaire, le tri 
bunal admit ce système et cousidèra l’intérieur d’un cachot comme 
un lieu public. La cour de Montpellier en cassant ce jugement a 
fait justice de cette singulière jurisprudence.

__Voici un des présages les plus menaçans et les plus certains des
nouvelles calamités qui menacent l’Europe, Sera - ce une guerre , une 
peste, un nouvel impôt ? Quelque souverain doit-il être frappé de mort; 
une nouvelle conspiration va-t-etle éclater ? Nous ne savons ; mais qui - 
tonque ajoute un peu de foi aux signes célestes sera convaincu comme

Hou« que des malheurs certains nous attendent en lisant ces articlajs 
journaux de Genève et de Marseille ;

Depuis quelques temps, il paraît de nouvelles tâches suris disqueii 
soleil, deux surtout sont remarquables par leur grandeur ; on peut fe,,; 
'sans l’aide de lunette , simplement au travers d’un vurre foncé ou sut,, 
Le 9 de ce mois, la plus grande de ces lâches occupait un espaced'uneétt» 
dus de plus de douze mille lieues.

M. Gamba,t, directeur de l’observatoire de Marseille, a découmi ; 
9 de ce mois, une nouvelle comète dans la constellation de la baleine. Cta 
comète n’est point visible sans lesecours des lunettes. Elle s'avancevi 
l’Orient d’un degré en 24 heures. A, 4-

On n’a pas oublié qne la loi des monnaies actuellement en vigueur 
»entée à la première chambre , avait d’abord partagé les voix , de nianii» 
que i3 s’étaient prononcées pour el i3 contre. Plusieurs membraan«: 
conclu de ce partage égal le rejet de la loi ou le maintien Aastatuqmy«à 
protestèrent contre la nouvelle discussion d’une loi qu’ils regardaient toi* 
rejetée. Au second scrutin elle fut adoptée. Enti’antres circonstanceiiijW. 
tantes à constater et sur lesquelles nous reviendrons , le même bit 
vienl de se présenter à la deuxième chambre des états -généraux, elaveth 
particularités plus saillantes encore. Dans la séance du 20 mars, le titreia 
code de commerce sur les assurances a été adopté par /;U voix et rerep 
42. Conformément à la jurisprudence de la tre chambre, il a été décidé, 
non sans discussion , qu’il«’/ avait point de résolution prise. Le Irais 
main, reprise de la discussion et protestation de plusieurs membre!. tout 
scrutin .nouveau partage : 43 voix pour, 43 voix contre. Doncpburlaï 
conde fois, absence de résolution, et nouvelle discussion à reprendre.Se:- 
rensement un membre qui se trouvait dans la salle et qui n’avait pas sij 
sur la liste de présence , partage le différend en se déclarant pour; etk 
chambre est reconnue enfin avoir pris une résolution. M. Angillis, qaik 
veille avait voté contre la loi, n’assistait pas à la séance du lendenià.il 
encore heureusement: car, sa voix contrebalançant celle de M. Loop, a 
aurait obtenu probablement 44 ïo>* contre et 44 pour , et il n’y avait 
raison que cela finît , ni qu’un partage égal ne se présentât auquatiiémt, 
au cinquième , au sixième, au centième scrutin, et ainsi de suite i H». 
Toute autre question à part, contentons-nous de remarquer à quelles iß. 
minables lenteurs,.à quelles difficultés inextricables les travaux parlent, 
tairesse trouveront exposés , tant que Ton s'obstinera à suivre en calé 
partage la singulière interprétation donnée par la première chambre, rj

DE QUELQUES BROCHURES NOUVELLES
Nous ne craignons pas d’être démentis en attribuant à Faite 

de la Réponse d’un Turc à M. de Chateaubriand et de la Tri 
sur les Cent Jours , deux brochures que vient de publier si*«' 
tauéinent à Bruxelles le pseudonyme Books-Nabonag. Let»' 
dictions romaines lui ont été inspirées par l'excommunicat®“ 
l’évêque d’Utrecht, et c’est à la souscription pour le8»« 
Foy qu’il faut rapporter l’idée des Récompenses nationales,

Il esL peu question de nous dans cette dernière brochure, »■ 
économie, soit le peu d’occasions, les récompenses national«sa- 
rat es en Belgique.

La France , depuis sa restauration , en a décerné cinq :»Pff
T Ti * 1 1 * » 1- -- -- -V---- --- ^.xnój’gl 1O1'mière au duc de Richelieu , et la cinquième au general

Comme Fauteur établit que le hasard , les circonstances l'efr

thousiasme entrent au moins pour les trois quarts dans le»«® 
de succès , oa s’étonnera moins de le voir rester itnpassibl« ' 
milieu de l’enthousiasme général, et peser froidement®115 
balance sceptique les vertus du noble défunt avec la rccoœp1 
qu’onleur réserve. Il reconnaît que Foy était un homme®1 ^ 
ble ; la France lui devait un hommage , mais pas de milIi°n> 
tout pas de dotation à sa famille. En cas pareil l’or devientl 1 VJ. , V.I

liage impur qui ternit et les noms et les actions.Suivant
bonag,il n’y a pas seulement profusion dans la récompense - ^ 
au général Foy , il y a injustice. La France ne devait "
seul, ce qu’à lui seul elle vient de prodiguer. Elle a

i des F?

par centaine , ellenele3 a pas tons perdus ; elle a en des citojf
bien plus illustres encore , indignement oubliés par 
Drouot, les Miollis , les Lacépède , le prisonnier de bain *
lène Carnot, qui, deux fois ministre , resta deux fois sa®jJ
tant d’autres célébrités attendent encore en vain leur 11101,111 ,n 

- - - - d u» ‘Quelle est , se demande l’auteur , la cause “ ej ^
si unanime en faveur d’un seul citoyen ? Ce u <r
l’esprit de parti ; car des noms étonnés d’être ensemblel . 
cette fois rencontrés: ce n’est pas la gratitude ; tout 'j'uÿ 
n’est jamais reconnaissant ni ne peut l’être. (1 ) .aJtyA
impulsion nationale ? Encore moins , la France est auj0^ 
son déclin. (2) Quelle est donc la raison de ce .§iaI,«
C’est la vogue. Il a suffi d’une influença millionnaire p p.
ner l’impulsion à une bienfaisance factice chez trente 1
d’individus. Et dès qu’on est parvenu à exalter utie , jc 11 
de ces têtes vaporeuses que nourrissent les broiima. ^
Seine , il n’y a plus de raison pour qu’on s’arrête ; ^
de lassitude ; à moins qu’un nouvel objet ne vienne m 
de direction le torrent de la folie. ._

Telleest dans toute sa nudité la pensée dotni11311^,;« 
la nouvelle brochure au milieu de vaines digress1011’les1clamations non moins inutiles. Nous avons consezvedans »V udont Ta revêtue l’auteur. Dans les idées comme fi'S' 
on sent une sorte d’âpreté et d’amertume qui ren 
la lecture de cet écrit, vrai peut-être dans queJqo 
mais d’une vérité sèche et décourageante. . v,ertiii°"

Pour nous , nous l’avouerons , dans un teins ou , _
Tiques ne sont que trop rares , il nous fâche do vo» l' 
gaîté de cœur la gloire d’un des plus illustres champ10^.^ i- 
cipes constitutionnels. Ce peut être là une œuvre m° 
yeux des jésuites et des congréganistes, et

(1) Lauteur oublie sans doute ici le peuple des F''’1’ .tel t011. 
parlé plus haut A moins qu’il 11e voie dans cet^ 1111 n ,nnalSSin-tf*1 
rendu au vétéran de la liberté autre chose que de la^“anÇais *" \jJ. de la reC" ,is 

. Les 
liberté COtt:Iii9le'.,|ti *

con"'’“.,;,!«'
(2) Quelques lignes plus bas, l’auteur dit 

encore étudié ni compris en quoi la véritabi- , 
état actuel , n’est donc pas la décrépitude , mais pi'»10* 
presque tousles peuples, l'enfance ou l’àgc d’ignorance j|)ferit<,. 
nernent. Ce ne sont pasta les saules con traditions ° ü; fd1 
4o pages de la brochure , et que ta rapidité J“ lrav" *’ 
eevair plutôt qu'sxcuser.

A



r
.................. que. Books Naboaag veut trouvai des prôhears :

]cs'Malédictions romaines en font foi.parmi ces gens

A propos de [’excommunication prononcée contre l'évêque 
j,Utrecht, l’auteur s’est occupé à rechercher ce que sont deve
nus les pays qui ont donné accès aux prétentions ultramontaines, 
et l’histoire à la main , il soutient que « rien n’est tel que les 
anathèmes pour faire prospérer les homines et les empires, et que 
ceux-là sont les plus à plaindre qui n’ont jamais été appelés aux 
félicités de l’interdit.» Pour preuve de cette assertion, il passe en 
revue les différais états de l’Europe et les montre plus ou moins 
libres on esclaves, industrieux ou ignorans , dans l’opulence ou 
dans la misère , selon qu’ils sont plus ou moins soumis au régime 
te interdits ou des indulgences. L'Italie et la Suisse , l'Autriche 
et la Prusse, l’Espagne et l'Angleterre , la France et la Belgique, 
sont'successivement comparées l’une à l’autre , et de telle sorte 
«uel'avantage se trouve toujours du côté de la nation frappée 
d’anatlrème.

Cette opinion, qui n’est pas nouvelle, est habilement dévelop
pée dans la brochure, qui se termine par la digression de rigueur 
sarl'inévitable collége philosophique , et l’éloge un peu acade
mique du roi citoyen, qui nous a donné la loi fondamentale.

L’œuvre de Books-Nabonag porte l'empreinte d’une tête exal
teert d’un coeur trop irascible. Peu mesuré dans la censure et 

s l'éloge, et il n’entraînera pas toujours la persuasion de tous 
les lecteurs ; mais rarement il les laissera froids , grâce à une 

de style presque continuelle et une vigueur de pensée 
muvent remarquable.

Si nous nous sentons peu disposés à juger avec indulgence les 
derniers écrits de M. Bagnano , que dirons-nous de cette au
tre brochure contenant sous le titre de Réponse d’un sémina
riste à ces Messieurs , six lettres dans le genre badin adres
ses aux six députés de la nation qui ont parle' contre le 
collège philosophique. Rien de plus constitutionnel sans doute 
que de combattre par tous les moyens possibles les opinions erro- 
eet ou pernicieuses qui peuvent retentir à la tribune nationale: 
nisà des raisons il faut opposer des raisons , ou si vous ne voyez 

Offlslesargimieus de vos adversaires que matière à plaisanterie, 
daisantez donc avec grâce , et surtout n’injuriez pas. Ne dites pas 
lu"i allons, Monsieur le baron, avouez naïvement que 
)oiaimez les dindons , et vous n’êtes pas le seul » 11e dites pas 
■autre : «Il y aura toujours des jésuites , et qui pourtant 11’en 

porteront point la robe. J’en connais qui revêtent tous les cos- 
depuis celui de la souquenille , jusqu’à l’habit paré des 

® ernes Cicérons. » N’accusez pas celui-ci d’être « le premier 
re les derniers » et celui là d’acheter les discours qu’il pro- 

:°>ce 1 cornme faisait l’abbé Roquette, 
bat cela ■ - - - ■ - --est au moins de fort mauvais ton. A vrai dire, ce que

a r“llTe de plus saillant dans la réponse d’un séminariste , c’est 
re gravure qui l’accompagne, la description du navire jé- 

et celte anecdote sur l’humble et vertueux Féne'lon qui 
IIP™** P0Ur c*anse ’ ouvrait lui-même tous les di- 
- ■ cs*eoal dans son palais archiépiscopal,et n’en était pas 
m01nsbon archevêque pour cela. ^ V ^

’ ■■■■ um -------------------------

ENVERS , du 24 mars. — Effets publics. — Ils n’ont 
Caiic <’de v?riiUions-

drfs n’jES’ ~ y Amsterdam court s’est placé a i|4 p. 0/0 de perte; le Ton- 
irgjul el^ demandé : le Paris court s’est traité à 47 178 , il est resté 
■ila lerraea été négligé, le Francfort court manque, lepapier 

.'f,S Sest Pa'ta 35 778 , le papier à trois mois manque ,1e Ham- 
sans affaires.

laiftil .IS.ES' ~ B s’est vendu environ 100 caisses sucre Havane blund ,
ÎOübVpu ■2làfl'2l3;4 en entrepât’

^1®. Différé a AMSTERDAM, le 23 mars. — Dette active, 52 i/43?4 
fort.g/ ? H '3/i6. Bill, de chance, 17 172 18 174 i|i6. Synd. d’a- 

sra »! /\ 'I3' ^entes remb. 86 3/4 87 i/4 87. Lots d° , 00. Act. soc. 
3ï4 84 83 3/4. '‘

Public de33*1*1 pe"llant courant de cette semaine à l’abattoir 
l»re espèce 6 a V*^e ’ ^eux boeufs de la meillenre et de la plus 
itéparl» ' . * un appartenant à A. Magnée , boucher, éva- 
JfP5itenai|t^rirurs bétail, à deux cents florins, el l'autre 
^•ïitigt dixa ^ Easquinet, bouclier , évalué à deux cents qua-

Par CHARADE
ar calcul ou par ton , selon la circonstance , 

g am*e femme de cour se montre mon entier, 
purent frappé des coups de mon premier, 
^pressed acquérir à tout prix l’opulence , 

e taot d PIUe’ maS'5irat, a vendu mon dernier, 
dernière charade est charroi.

i'elr'e eide °U!CnPteurs a l’établissement de l’e'cole de géo- 
asseOQvrièrmCCailacîae industrielle pour l’instruction de la 

Jn''i57 duCr.e ’ Soat Pr'és de se réunir en assemble'e générale, 
^ 11 betires du matin, dans la salle de la 

b* sHr sera a,10tl pour délibérer sur le projet d’un réglement 
Ujrâs (l’accenteS^nte Par commission provisoire et procéder 
L^£' P a ton à la nomination d’une commission défi-

tb^^îàrTà " T  ..........................................—-
ïaf Dor^fSiamls et connaissances de la perte de mon 
ttqj? rei°erciantbVe 1 ^octeur en médecine , déce'dé hier. 
daü('8tlages d’ainb'0' ,.?onbance multipliée et de tant de 
Isi Dr'3 V'e active pt ?U jS a,va’ent accordé au de'funt pen- 

le de ne . a «urée de sa maladie de deux ans, je 
4- jouter à ma douleur par des condoléances.

a4'Ghanelip 1 Hélène Dorschex, , née Kopstadt. 
pçUe * le«mars 1826.

ERRAT.4. Dans le dernier n*. , article Hongrie , «u lieu de 
lois de la démocratie , de restriction royale, de gens d’ilustration , 
lisez droits de la démocratie , résolution royale, genres d'il- 
lustration.

TAXB du pain, du u5 mars.
Seigle.
Ménage
Blanc.

Ct5 12 r/2
*9 ll2 
28

TEMPERATURE DU s5 MAKS..
A 9 h. du mat.. nu-dessuso ; à 3 h. ap. midi, 5 1/2 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Le sieur Papillon a 1 honneur de prévenir Messieurs "et 
daines que la redoutes, son bénéfice aura lieu mercredi 29 mars, 
à la salle des redoutes du spectacle. ^4

Dimanche et lundi, 26 et 27 mars , DIVERTISSEMENTcHm 
Jacques Etienne , en Haut-Pré, dans la maison Bury. (241

Dimanche, divertissement chez Bury fils , faubourg Sainte-
Marguerite., n. 264. (277)

Le propriétaire de la Ménagerie a l’honneur de prévenir
MM. les abonnés et habitans de cette ville, que demain di
manche, 26 mars , l’ichnemon dévorera un coq vivant à 6 heu
res du soir , au moment qu’on donne la nourriture aux au
tres animaux. Le lundi 27 , le superbe serpent boa constructor, 
prendra sa nourriture pour la troisième fois à 6 heures du 
soir. On continuera toute la semaine à donner la nourriture 
aux animaux à la même heure. (282)

J. F. Peret , rue Sainte-Ursule , à la Balance, vient de re
cevoir un nouvel envoi d’huîtres anglaises très-fraîches et il en 
recevra encore demain à 1 fl. 89 c. le 070. [u)

Tart , derrière l’hôtel-de-vüle , recevra ce matin des huîtres 
anglaises très-fraîches.

Parfondby, derre. l’hôtel de-ville a reçu deshuitres anglaises“O  *
(g36) A louer pour le 24 juin prochain une maison de com
merce très bien achalandée , sise à Liège , rue St. Hubert, 
N° 600 , occupée présentement par Mr. Ranchet chapelier.

S’adresser à> Mr. Moxhon , avoué , même rue , n° 601.

Magasin de soieries de Lyon a prix fixe , derrière la Comédie ,
n°. 713.

Jh. Léonard a reçu une forte partie de fichus d’été, sclials 
longs et carrés , et étoffes de soie parues pour la saison , 
qu’il vend prix de fabrique.

Le même tient les e'toffes pour ornement d’église. (280)

On désirerait trouver à louer une maison spacieuse , située 
au centre de la ville, qui fût propre à un commerce en gros 
et en détail.

S’adresserait bureau de cette feuille. (284)

Etablissement à céder.
Le propriétaire d’une distillerie à la hollandaise , à laquelle 

est jointe une brasserie de vinaigre , située dans une ville, 
frontière de la Belgique, appelé par des intérêts de famille 
à une autre destination est disposé à céder sou établisse
ment qui se recommande par toutes les facilités désirées 
pour l’exploitation, par une habitation spacieuse et com
mode , par un jardin qui joint l’utile à l’agréable.

S’adresser à l’expédition de cette feuille. (278)

Mlle. Piron , étant satisfaite de la veuve Franck et de ses 
enfans , de Jupille , annonce que la vente de leurs biens par 
expropriation forcée , n’aura pas lieu.

L. Forgeur , avoué. (273)

Il s’est égaré hier soir un petit chien de race anglaise , 
oreilles coupées , noir et marqué de feu. Récompense à qui 
le ramènera au n. 61 , sous la Petite Tour. 6275)

La manufacture primitive du CAFE CHICORÉE si avanta
geusement connue, transférée par De eor et Ce près de la douane, 
N° 5og à Liège, y est mise en pleine activité avec un succès 
toujours croissant, sous la direction de M. Cerexhe Dehor , 
l’auteur de cette branche de commerce, et sous la garantie 
d’excellente marchandise , reconnue aussi Saine qu’Économique . 
sans mélange de chicorée de rebut et sans nul autre mélange 
nuisible ; présentement de mieux en mieux soignée à la sa 
tisfaction générale , et néanmoins fixée a très bas prix. (279)

Au n. 117 , rue des Tanneurs , on prend des capitaux et ou 
achète des rentes et des immeubles sur rentes viagères. (281)

A louer un jardin avec bosquet et habitation , situé en fond 
Pirette. S’adresser rue Neuve , derrière le Palais , 11. 443. (278)

(938) A vendre chez Du vivier , entrepreneur- de ventes , rue 
"Velbruck , un superbe forte piano en acajou , à 3 cordes, 6 
octaves et 4 pédales, de même qu’un bois de lit de la plus 
grande beauté, et un poêle à colonnes de 3 aunes de hauteur.

Beau quartier garni à louer composé de plusieurs pièces et 
indépendant , situé sur la place de la Comédie , n. 788.

() Lundi 10 avril 1826, à dix heures du matin , au lieu des 
séances de M. le juge-de-paix des quartiers de Sud et Ouest, rue 
Plattes-Pierres , il sera procédé sur adjudication judiciaire par is 
ministère du notaire Delvaux , à la vente d’une maison située 
sur la Fontaine , à Liège , n. 7.
0 Jeudi 6 avril 1826, à une heure de relevée, au rivage de 
Chokier , le notaire Delvaux fera une vente de quantité de bois , 
savoir : gros bois, hêtres, poutres., vern.es , bois de fosses., plan
ches et quartiers de hêtre , et autres boi3.- Argent comptant.



Mercredi, io avril prochain , à dix heures du matin , on 
exposera en vente publique au plus offrant et dernier enché
risseur , en la demeure et par le ministère du notaire Lys , à 

Verviers.
1. Une maison enseigne'e du Roi de Prusse , au bourg de 

Spa , rue au-dessus du Marché , avec cour et dépendances , 
deux maisons dans ladite cour et deux écuries.

2. Une maison d’habitation avec savonnerie et tous acces
soires de cette fabrique , tels que chaudière , bacs, réservoirs, 
pompe et autres ustensiles , un étable et prairie derrière, ac
tuellement labourée, de soixante-cinq perches carrées P. B., une 

petite maison à côté , et une parcelle de fond derrière le cru
cifix , le tout situé au village de Soiron , occupé par le sieur 

Houbart Decharneux.
3. Deux maisons avec jardin, situées au lieu ditFalize, com

mune d’Olne.
La vente aura lieu, sans remise , au jour fixé , le cahier 

des charges est déposé en l’étude dudit notaire , il présente 
toute sûreté anx acquéreurs. (272)

Vin à 55, 48,4o et 34 cents des Pays-Bas la bouteille. S’a
dresser au n. 941 bis , rue Neuvice, Ces vins sont supérieurs à 

leur prix. ________________________________________________

M. Walthéry , rue sous la Petite -Tour , n° 63 , à Liège ,
voulant cesser entièrement son commerce d’aunage, vendra 
à prix fixe et considérablement réduit, les marchandises de 

diverses espèces qui lui restent.

( ) Grand magasin de nouveauté de la Petite Cendrïllon 

de Paris , déballé présentement maison de M. Gysselinck , 

fabricant de tabac, place Saint Lambert, numéro 3, près 
du Palais.

L’on vient de recevoir audit magasin plusieurs caisses de 
schals longs , tous dessins riches fond uni, fond plein à coins , 

à galerie simple, double , triple et quatriple galerie , depuis i5 
florins P. B. jusqu’à 200 ; dito eu carrés de toutes couleurs et 
grandeur , au prix de Paris et de Lyon. L’on a aussi reçu un 
choix complet de robes nouvelles de fantaisie, ainsi qu’une 

caisse de chemises faites en batiste des Indes , à 3 fl. 54 cents, 
Ct une quantité d’autres articles de trop long détail.

PS. Il existe audit magasin plusieurs schals en cachemire 
de Constantinople d’une beauté rare, lesquels seront consi
dérés comme chefs-d’œuvres de nouveautés,
“ INSTRUCTION PUBLIQUE.

Le jeudi 20 avril prochain , à neuf heures précises du ma

tin , un concours sera ouvert à Marchin , au local ordinaire des 
•éances du conseil, pour le choix d’un instituteur à nommer 
dans cette commune. Les avantages attachés à cette place, sont 
i° un logement avec un jardin et une salle d’école assez spa
cieuse, pourvue du matériel nécessaire ; 20 un traitement de 

55 florins sur la caisse communale, et un autre de 180 florins 
snr celle du bureau de bienfaisance, à charge d’enseigner gra

tuitement les indigens ; 3° les rétributions ordinaires pour 
l’écolage. Pour être admis à ce concours , les candidats mu
nis d’un brevet du 3e. rang au moins, devront remettre à l’ins
pecteur du ge. district d’écoles , en son domicile à Huy , avant 

le i5 avril prochain, des certificats de bonne conduite civile , 
morale et religieuse, délivrés dans les quatre dernières se
maines par Messieurs les bourgmestre et curé de leur domi
cile respectif.

Le bourgmestre de la commune de Marchin, J. J.Namur. (249)

J. II. Demonceaü , commissionnaires sur la Batte, n. iog3, 
a reçu en consignation une partie de liqueurs ; savoir : Cu

raçao, anisette, persico, absinthe, ainsi que 5oo bouteilles 
vin de Pommard 181g, qu’il cédera à un prix modéré.

On trouve chez le même du beurre et des frommages d’Hol
lande première qualité. ( 175)

(934) Rente à vendre sur saisie

Uné rente annuelle et perpétuelle de trente florins quatre 
vingt cents du royaume , au capital de' six cent seize florins 
pareils, due par les enfans et représentans de feu Jean Guillaume 
Lousbricb et Anne Catherine Rousch de leur vivant tisserand 
à Baelen nommément Marie Joseph Lousbricb et Anne Marie 
Lousbrich, journalières , domiciliées à Verviers , Marie Elisa
beth Lousbrich , journalière , domiciliée à Dolhain Limbourg, 
et Nicolas Joseph Lousbrich , mineur , ayant pour tuteur le sieur 

Thomas Plunus , cultivateur , demeurant à Muehemen , com
mune de Baelen , en vertu d’un acte de vente avec constitution 
de rente avenu devant Tisquen, notaire à Limbourg , le vingt 
cinq mars 1800 seize , enregistré le quatre avril suivant, pour 
sûreté de laquelle rente inscription a été prise au bureau des 
hypothèques de Liège, le onze juin même année.

La saisie de ladite rente a été faite à la requête de Pierre- 
Joseph Maisier, fabricant de draps, demeurant à DolhainjLimbourg, 
par exploit de l’huissier François Léonard, du dix-sept mars 1800 
vingt-six, enregistré le lendemain, sur le sieur Paschal Godfroid, 
sans profession , demeurant à Dolhain , commune de Baelen.

La première publication du cahier des charges aura lieu à l’au
dience des crie'es du tribunal civil de prem ière instance , séant 
à Liège, le dix avril 1800 vingt-six , dix heures du matin ; la 
seconde publication et l’adjudication préparatoire se feront devant 

le même tribunal, le dix-sept du même mois , à la même heure, 
sur la mise à prix de deux cents florins du royaume.

Me. Gaspard Servais , avoué , demeurant à Liège , rue de la 
Rose,n. 469 . y patenté le 29 juin i8a5, 4°- classe , article 3g4 , 
occupe pour le saississant. G. Servais , avoué.

fEt* On demande des pensionnaires au eafé des colon • 
à Verviers. ,
______________________________________________________________________ ('

Bandages herniaires perfectionnés à l'épreuve.
W. de Mou, , aux Dégrcs de St-Pierre , n. 17 , à Liège fi1 

que toutes sortes de bandages herniaires d’après la méthode de K 
Jalade-Lafond, de Paris.

Une demoiselle connaissant le commerce d’aunage ou J,
modes , peut se présenter aux pieds du Pont d’Ile.n“ 760.

(912) On demande pour rester en été à la campagne et b
bjrver en ville, une fille munie de boas certificats, sa 

faire une cuisine bourgeoise et connaissant un peu la colt® 
d’un jardin. S’adresser à M. J. A. Natalis, n. 1389,0* 
sée des Prés.

Le Dépôt de Lyon établi chez D. Beyne fils, négt. 
main d’or , rue Pont-d’Ue , vient d’être renouvelé par an e- 
voi de cinq cents schals assortis , au nombre desquelsilyi 

des longs , fort jolis , à 23 florins. Cet envoi est composé de 
toutes nouveautés qui ne font que paraître.

Douze à i5 cents aunes cubes P. B. ou cordes de bois
sences charme , hêtres et chênes , propres à charbonner, 
vendre dans les hois de la terre de Soy , situés à une 
lieue de la rivière de l’Ourte. S’adresser à Mtre. Gesgoux, «t- 
taire royal d’arrondissement à la résidence d’Heures, lette 
affranchies , par Marche , grand-duché de Luxembourg.

Le même , et M. Thonon , avoue licencié à-Liége, sontcb 
gés d’aliéner , de gré à gré , la terre de Grand’Han.

Quartier présentement à louer de trois places par tern 
deux chambres en haut, avec jardins , faubourg Hoche-Petlt 
n° 761 bis. S’adresser au n° 202 rue Piéreuse. Le me« 
aussi du bon foin à vendre.

La belle , grande , et commode maison propre à tenir équi
page sise sur la place de la comédie appartenant à feuM 
de Ketelbuter ingénieur en chef du Waterstaat, sera er 
en vente publique le dix avril prochain à deux heures jeu- 
levée en l’étude du notaire Richard chargé de recevoirfc 
i’entretems les soumisions des amateurs,
(906) G. H. König, de Saxe , donne avis qu’il est arrive arc 
un grand et belassortiment de véritable pipes d’écume1 
mer , garnies en argent et non garnies ; de pipes en po® 
laine et de beaux tuyaux. Il racommode aussi et met à*f 
les pipes égratignées. Il est déballé au Café de ht Com>\ 
où il ne restera que dix jours. _____u

Vente aux enchères d'une ferme.
Le mardi cinq avril prochain, à dix heures du matin,* 

Parmentier, notaire, à Liège, vendra en son étude, plape “p ’ 
Comédie , un corps de ferme consistant en maison TW1“' 
tion , avec quartier de maître , logement du fermier , grîlS ‘ 
étable et dix bonniers des Pays-bas de prairie , le tout ne ( 
mant qu’un enclos , situé en Ja commune d’Andrinionb f 
de Vervièrs. S’adresJê’r $1 làdite étude , où les titres sontueg 
ses avec la carte figurative de cette propriété,

Vente de parts de houillière. (, j
Le jeudi, trente mars 1826, à trois heures précises 

Taprès-diuée, par le ministère du notaire Delexhy, ® 
étude, rue St.-Séverin , n. 568, à Liège , il s*™.“® ”4 
vement procédé à la vente aux enchères, en trois Wsj,,, 
trois trente deuxièmes au total dans la houillère ^ 
pérance, à Seraing sur Meuse. Cette houillère, Sarl,‘!^ 
deux bonnes machines à vapeur et d’un nombreux i'10 
est située dans le Vallon-de-la-Meuse, et produit aio' 
ment du charbon gra».

S’adresser audit notaire pour voir les conditie“* 

vente.
K

Vente publique de manufactures à Anvers. ^ 
Les courtiers soussignés vendront publiquement le jeudi 3o m iit 

k dix heures du matin, en présence de l'huissier F D ËGyN le n» ;*!< 
les magasins de Messieurs James Clegg et Brother, Place Ver 
les marchandises suivantes ; savoir :

î6oo Pièces coton imprimé , lapis et fond blanc.
5oo » » f) Safflours.

1000 » Mouchoirs de percalle blanc.
700 * Bandanos, deu’k roses , première qualité*
800 *> Bandanos arc en ciel, Idem.
200 * Foulards de soie des Indes.

3ooo o 6(4 et 8[4 Percalle.
1000 • 9(8 Shirtings.
3oo » 9(8 et 8|4 Calicos.
200 n et 6(4 Basins.
3oo 6 9(4, io|4 et ii(4 Courtepointes piquée*.
100 • 4(4 et 6l4 Jacconats et mousseline clai»*-
100 » 9(8 Madapolans.
600 « 6(4 et 4l4 Organdis.
100 » Velours de coton, olive , vert etblou.
600 » 6(4 et 7(4 Croisés noirs , lustrés et non lush‘d* 
loo ® Flanelles. 
x4 » Ratines.
3o o Merinos, 
ïo » Bayes 8(4»

Une partie couvertures de laine.
Une do tapis de table.
200 Pièces côtes Pally.
80 Douzaines mouchoirs foulard de coton.
92 Douzaines mouchoirs à carreaux. ....
00 Schals de coton à franges. . # . la ^

Lesdites marchandises pourront être vues et exami»1 
vente.
Pour plus amples informations, on peut s’adresser 3

Hardy, pp T;Ki»TanCA5îfEir. ^
A. Chàntrainne , PP

la
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